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L'influence fran§aise
dans la principaute jurassienne

au XVIII« siecle

PAR ALFRED RIBEAUD, DOCTEUR EN DROIT

Notre pays sous l'ancien regime, l'Eveche de Bale, etait — vous
le savez — une principaute de l'Empire germanique. De par la nature
des choses, l'influence allemande s'y exergait de fagon constante.
L'allemand etait la langue de la Chancellerie episcopate.

Par quel processus historique, politique, administratif et moral
l'influence frangaise prit-elle, dans la principaute du XVIIL siecle,
une part preponderante Tel sera le sujet de ma breve causerie.

Le changement qui intervint, il y a quelque 200 ans, fut la

consequence de circonstances multiples, dont la complexite, les origines et
les efficiences pourraient faire l'objet d'un vaste ouvrage de droit
historique et de philosophie de l'histoire. Je ne vous en indiquerai
aujourd'hui qu'un certain nombre d'aspects caracteristiques.

L'Eveche de Bale etait theocratique et feodal. Theocratique,
parce que, pendant des siecles, une distinction entre l'autorite
spirituelle et le pouvoir temporel n'y exista point. Feodal, parce que le
chef de l'Etat — le prince-eveque — et son administration avaient ä

tenir compte de droits anciens, tenus longtemps pour imprescriptibles,
et dont la permanence procedait de la nature meme du Corps germanique,

d'une composition assez floue. Des Statuts juridiques particulars

aux regions, aux cites, aux monasteres et aux seigneuries consti-
tuaient un conglomerat politique qui, forcement, ne pouvait manque;
de se trouver, un jour, en conflit avec des conceptions nouvelles quant
ä l'Etat, au pouvoir, ä l'unite territoriale et aux rapports exterieurs.
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La principaute jurassienne fut essentiellement formee, jusqu'ä sa

disparition ä la Revolution frangaise, de nos sept districts et de

Bienne. Mais, avant la Reforme, eile comprenait aussi Bäle. De plus,
des le XIVC siecle, le domaine temporel de l'Eveche de Bäle s'etendait
au comte de Ferrette, aux vallees de Munster et de Massevaux, ä la

seigneurie de Ribaupierre.
Au XVIIC siecle, la principaute faisant done partie de l'Empire

germanique, son souverain avait siege aux dietes imperiales. II etait,
en outre, l'allie des 7 cantons catholiques suisses. Sa juridiction
spirituelle comptait 237 paroisses en Haute-Alsace.

Cette situation fut considerablement modifiee par la reunion de

l'Alsace ä la France.
Le rattachement de la province rhenane ä la couronne des Bourbons

ne saurait etre considere comme l'oeuvre d'un traite unique. La

conquete se fit par etapes. Et, par une consequence indirecte, notre
petit pays jurassien se vit meme englobe, au XVIIIe siecle, dans un
plan qui sortait du cadre speeifiquement alsacien.

Le traite de paix, signe ä Munster en Westphalie le 24 octobre
1648, assurait ä la France, en Alsace, les droits de possession dont
jouissait la Maison d'Autriche. Les articles en etaient rediges de fagon
ä preter aux interpretations les plus diverses et ä laisser inachevee

l'incorporation de la province ä la Monarchie frangaise, meme pour
des possessions de la dynastie habsbourgeoise, et explicitement pour
le reste du territoire. Ainsi que le font observer plusieurs historiens,
le traite de Munster accordait bien ä la Couronne, immediatement,
des terres et des droits en Alsace, mais ce furent surtout des espdrances
qu'il lui donnait. L'achevement de l'annexion, commencee en 1648,
exigea trente annees d'efforts. Ce ne fut pas l'oeuvre des traites : celui
des Pyrenees, conclu en 1659, et celui de Nimegue, en 1679, ne firent
que repeter les termes des clauses de Munster, avec la meme imprecision

juridique. La France etendit sa domination sur l'Alsace lente-
ment, par voie de fait, au fur et ä mesure des exigences de sa politique
etrangere.

Jusqu'en 1670, le gouvernement royal ne changea rien, en appa-
rence, ä la situation creee par le traite de Westphalie : l'appui des

Etats allemands lui etait trop precieux ä ce moment, et les liens que
l'Alsace entretenait avec ceux-ci ne pouvaient que lui faciliter la
täche. II lui suffisait, durant cette periode, de s'assurer des allies sürs
parmi les seigneurs les plus influents de la province. Toutefois, apres
qu'il eut porte le coup fatal contre la Hollande au printemps 1672,
Louis XIV n'avait plus la meme raison de menager les Etats
allemands et, moins encore, les interets alsaciens. II n'hesita pas et en
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vint aux mesures radicales, — faisant fi des remontrances que lui pro-
diguaient les juristes, en raison des dispositions signees en 1648. En
1673, la Decapole d'Alsace dut se plier ä la loi du plus fort: les dix
villes imperiales, si fieres de leur independance, eurent leurs remparts
rases et se virent reduites ä partager le sort d'une ville quelconque
du royaume. En 1680, les fameux arrets de reunion mirent fin aux
privileges des anciens Etats immediats de l'Empire situes en Alsace :

toutes les terres des princes alsaciens, dont l'immediatete avait ete

garantie par le traite de Munster, passerent sous la souverainete
royale. II ne restait qu'ä obtenir la maitrise effective sur la metropole
pour que l'annexion füt totale. Le 30 septembre 1681, le Magistrat de

Strasbourg negocia, bon gre mal gre, une capitulation avec Louvois
ä Illkirch. Le jour meme, les troupes royales entrerent ä Strasbourg :

la Ville libre avait vecu. Des lors, — ä part la republique de Mul-
house, agregee ä la Suisse, — l'Alsace entiere etait aux mains du roi.
II n'y avait plus qu'ä donner une consecration juridique ä cet etat de

fait. Ce fut l'ceuvre du traite de Ryswick, en 1697.

Or, le traite de Ryswick assura la maitrise de la France sur le

comte de Ferrette, tandis que les droits de l'Eveche de Bale sur la
seigneurie de Ribaupierre furent reconnus. Mais, comme le dernier des

Ribaupierre etait mort et que sa fille avait epouse le prince de Birkenfeld,

qui pretendait au fief episcopal, le prince-eveque Rinck de Bal-
denstein soutint que ledit fief etait tombe en caducite, attendu que
la ligne masculine se trouvait eteinte et que, par consequent, le terri-
toire de Ribaupierre devait retourner ä la mense episcopale, en vertu
des dispositions de la constitution feodale de l'Eveche de Bale de 1351,
relatives aux quatre fiefs jures : Ferrette, Ribaupierre, Zwingen et
Asuel.

D'oü proces sur proces. Les Archives des affaires etrangeres de

Paris, Celles de Colmar, de Vienne et de Berne contiennent les me-
moires juridiques relatifs ä cette affaire, et ä l'hotel de ville de Por-
rentruy vous pouvez consulter ä cet egard les « Memoires, discussions
politiques aux dietes de l'Empire, et pieces de procedure relatives au
comte de Ferrette et a la seigneurie de Ribaupierre », documents de
1657 ä 1722. II me suffira de noter que, en ce qui concerne la
seigneurie, une transaction de 1715 stipula l'abandon du domaine direct
par le pouvoir episcopal, avec, en mince compensation, l'attribution,
ä l'Eveche, des vignes de Kintzheim et de Kaysersberg.

Ainsi, l'Etat des princes-eveques de Bäle fut reduit ä notre Jura
actuel. Quelle etait alors sa situation politique, ä quelle loi generale
correspondait l'evolution de ses institutions gouvernementales
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Le traite de Westphalie avait transforme l'echiquier europeen, et

Ryswick avait donne une impulsion nouvelle aux tendances frangaises.

Munster, en outre, avait cree le Statut de neutralite de la Suisse, —
neutralite reconnue aux cantons helvetiques et a leurs allies. Nous en
etions.

Situation particuliere et tendances generales qui devaient se tra-
duire, chez nous, par l'aboutissement d'un mouvement politique et
juridique ou il faut trouver la cle de l'histoire du Jura episcopal. Je

veux parier de la concentration du pouvoir entre les mains des princes,
des souverains (si modestes fussent-ils), des Landesherren, dans l'em-
pire germanique.

Cette evolution, en face de la composition disparate de la princi-
paute jurassienne et en vue de la concentration du pouvoir, n'est pas
seulement la pensee des regnes de Christophe Blarer et de Joseph-
Guillaume Rinck de Baldenstein, eile constitue l'idee maitresse des

princes-eveques de Bale pendant plusieurs siecles, exactement ä partir
du XVe. Par une action le plus souvent lente, prudente et sage, mais
qui, parfois, recourt ä la severite et ä la force, nos souverains aban-
donnent graduellement le regime de l'autorite relächee, le liberalisme
du pouvoir episcopal du moyen äge, et acheminent leur Etat vers
l'absolutisme. II est certain que, vu les tendances des grandes
puissances europeennes — specialement de la France et de la Prusse —,
le liberalisme moyenägeux de la vague agregation de populations
qu'etait la principaute des premiers ages, ne pouvait se prolonger. Le
Jura etait oblige de suivre devolution. S'il voulait faire figure d'Etat,
avoir une raison d'etre internationale et une valeur de droit public,
il devait devenir un pays solidement organise, possedant ä sa tete un
gouvernement fort. Une action identique se poursuivit dans tout le

Corps germanique. Mais, quand on sait ce qu'etait, au point de vue
de l'autorite souveraine et de l'administration de l'Etat, l'Eveche des
vieux roles et des larges franchises, on doit admettre que, ä la limite
des races et sur la route des invasions, la terre jurassienne avait, plus
encore que d'autres, besoin de cette concentration du pouvoir.

L'operation ne fut pas aisee. Les sujets, jaloux de privileges imme-
moriaux, n'acceptaient qu'ä regret l'ordre nouveau des choses. Je
pense aux « discords, differends et mesentendus » dont parle le role
du pays de Delemont, de 1562. Vous pensez a Pequignat, aux commis
d'Ajoie, aux troubles de 1730 ä 1740. Tous, nous pouvons comprendre
le comportement des habitants et celui du gouvernement, les opinions
s'entrechoquant, le bien-fonde des choses contraires, la sincerite de

part et d'autre.
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L'ordonnance de 1726 promulguee par Jean-Conrad de Reinach-
Hirtzbach, ordonnance dite « pour la regie des affaires », fut l'abou-
tissement de cette inevitable evolution. Quatre ans plus tard, rebellion
ajoulote. Le prince-eveque, pour maintenir l'ordre dans l'Etat, en

appela ä l'empereur ; puis il songea ä l'appui des cantons suisses. Ce

fut en vain. Le successeur de Jean-Conrad, Jacques-Sigismond de

Reinach-Steinbrunn, demanda la protection de la France. Le traite
entre Sa Majeste le roi tres-chretien de France et de Navarre et
Son Altesse le prince-eveque de Bale fut conclu ä Soleure le 11 sep-
tembre 1739 et ratifie ä Versailles le 22 du meme mois. Le 27 avril
1740, quatre cents dragons et deux cents grenadiers penetrerent dans
le territoire jurassien.

La periode frangaise de l'histoire de l'Eveche de Bale etait defi-
nitivement ouverte.

L'occupation militaire — vous n'en doutez pas — fut accueillie

avec des sentiments melanges. Cependant, la presence des soldats du
comte de Broglie — fils du marechal de Strasbourg — crea peu ä peu
un « climat » moral, inspire par l'immense prestige dont jouissait la
France. A la Cour et dans la bourgeoisie, on tint ä se familiariser avec
les idees et les moeurs frangaises. Certes, des 1716, annee qui avait
vu la fondation de l'Academie du chateau — ou les lettres, les science»

et les arts etaient cultives, de meme qu'on y etudiait « l'histoire de

la Rauracie » et de l'Eveche — le genie latin avait pris quelque essor
dans notre petite capitale et dans le pays. Mais, maintenant, le cou-
rant, la vogue, la Sympathie se developpaient, se generalisaient dans

notre elite. L'esprit gagnait les coeurs. Savez-vous que le maitre-bour-
geois Frangois-Pierre Choullat (qui avait soutenu la cause des revol-
tes) eut la vie sauve grace a l'intervention d'officiers des troupes
d'occupation, — la peine de mort ayant finalement ete commuee,
pour lui, en un exil ä Rouffach

Episode charmant. Rayon de soleil qui se glisse entre de sombres

nuages... Les filles du maitre-bourgeois etaient montees au chateau,
afin de supplier le prince d'accorder sa clemence ä leur pere, et, comme
toutes trois « etaient plus jolies l'une que l'autre » (assure la chro-
nique), la vue des belles eplorees toucha si profondement tel elegant
lieutenant du Languedoc-dragons ou tel capitaine de grenadiers ou tel
chef d'escadron du regiment d'Andlau, que des mariages se conclurent.
— II y a encore aujourd'hui, en Auvergne, des descendants d'officiers
du roi, qui furent du service d'Ajoie en 1740 et prirent femme dans
la bourgeoisie bruntrutaine.

Cette atmosphere nouvelle donna naissance ä un foyer de
civilisation et de culture. II se manifestait par la politesse courtoise, la
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vivacite d'expression, la curiosite intellectuelle, un tour d'esprit en-
joue, l'attitude assez liberalisante, une certaine legerete d'allures, l'ele-

gance de la tenue, — voulant faire un cadeau ä une noble dame, le

prince-eveque, en 1740, chargeait le chanoine Tinseau, de Besangon,
de l'achat de bijoux « dans le dernier goüt de Paris » —, et ce foyer
etait surtout l'expression de l'amour de la langue de Racine, et d'un
ardent interet pour la pensee francaise et les oeuvres litteraires du

royaume.
Ce foyer de culture et cet engouement pour les idees et la mode

de France donnerent le ton ä la societe distinguee.
N'oublions pas l'importance sociale du vetement feminin dans

l'histoire. M. Bessire, avec raison, souligne que la plupart des

bourgeoises de Porrentruy, coutumieres, depuis longtemps, d'infractions
aux lois ou usages somptuaires, « accueillirent la Revolution, dit-il,
avec enthousiasme, parce qu'elle leur permit de porter, comme les

dames de la Cour, des robes de soie et des souliers ä talon ».

Aux Archives jurassiennes, ä Berne, les papiers de la famille
Rengguer, les pieces de correspondance, attestent Involution des

mceurs et du goüt.
Un acte notarie de 1778 mentionne, dans les biens mobiliers de

Rengguer, tresorier du prince, 12 tomes des comedies de Shakespeare.

Sa petite-fille Elisabeth, fille du futur revolutionnaire (alors
conseiller aulique au chateau), elle-meme niece de Gobel, apprend le

chant, le clavecin et la danse chez les Ursulines de Vesoul. Sa tante
Priqueler, religieuse de ce couvent, assure que, au pas de menuet,
« eile enchante ses maitres ». La pieuse enfant qui, chez ses parents
a Porrentruy, etait « la Lisle» (vocable assez germanique), est deve-
nue en Haute-Saone « la charmante Lilise ». Elisabeth Rengguer ne
se doute pas alors du role spectaculaire que lui fera jouer sa mere
dans les fetes civiques rauraciennes de quatre-vingt-douze, — sa mere,
« cette bacchante », selon une lettre du cure Guenat de Boncourt ä
l'adresse du prince. L'expression est confirmee, avec une force accrue,
dans le Memorial de l'avocat Schlepplin.

Les SO annees d'influence frangaise qui terminerent l'ancien
Regime furent le temps des brillantes receptions, ä la Cour et dans
le Jura, des ambassadeurs de France en residence a Soleure : le marquis

de Courteille, regu ä Delemont par le troisieme des Rinck de
Baldenstein en 1746, Voyer d'Argengon a Porrentruy, de Chavigny,
le chevalier de Beauteville, le comte de Vergennes, la princesse Marie-
Christine de Saxe, abbesse de Remiremont, soeur de la dauphine et
tante de Louis XVI. Temps de fetes et de spectacles, dans le monde
qui jouissait de la vie. On jouait Marivaux au chateau. Les concerts
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de la « Symphonie de Son Altesse » faisaient goüter la musique de

Lulli, de Couperin, de Rameau. Les eleves du college interpretaient
« Les Plaideurs ». La bourgeoisie applaudissait, ä l'hötel des Halles,
le theatre de Moliere. Au lendemain d'une representation du « Bourgeois

gentilhomme », le conseiller aulique de Billieux ecrivait ä son
frere, chanoine ä Zurzach : « Nos dames comediennes ont excelle, et
l'avocat Jobin, en Türe, a pense nous faire crever de rire. »

Tel est le milieu dans lequel, durant une grande partie du XVIIIe
siecle, s'exerga l'influence frangaise, non seulement sur le plan culturel,
mais — nous allons le voir — par de curieuses manoeuvres, dont le

but etait de mettre le gouvernement de la prineipaute entre les mains
d'un homme du roi de France.

Ces interventions et ces intrigues eurent pour artisans les cardi-
naux de Rohan. Quatre d'entre eux occuperent, des 1712, le siege
episcopal de Strasbourg. Promoteurs insignes de l'idee frangaise en Alsace,
ils userent de leurs ressources multiples pour faire elire eveque de

Bale un candidat favorable ä la France, et meme un des leurs. Leur
but consistait ä reunir les deux dioceses et, comme du siege de Bäle
dependait l'administration temporelle de la prineipaute jurassienne,
ä acceder ainsi ä la souverainete. Rien d'etonnant de la part de mem-
bres d'une famille dont l'orgueilleuse devise etait : « Roi ne puis, due

ne daigne, Rohan suis. »

Armand-Gaston de Rohan-Soubise, le premier qui dirigea — de

loin — la manoeuvre, est connu par sa vie fastueuse aux palais de

Saverne et de Strasbourg. Figure d'une rare originalite, animee par
l'ambition de sa race. Sa prestance avait de qui tenir, puisque Saint-
Simon laisse entendre que l'habile prelat etait le fruit des relations
de Louis XIV avec Mme de Soubise. Les celebres Memoires parlent
« du cardinal dont l'exterieur montrait qu'il etait le fils des plus
tendres amours ». Dans ses salons, l'aristocratie alsacienne eut l'occa-
sion de prendre contact avec la noblesse du royaume. La, l'Alsacien
se familiarisa avec la langue et le goüt de France. Des fetes somp-
tueuses mettaient ä l'honneur la litterature, et en valeur des elegances
dignes de Versailles. « II n'etait femme ou fille de bonne maison qui
ne revät de Saverne », note, en 1741, le marquis de Valfons, lequel
poursuit : « Le cardinal avait un etat de souverain. » Et son chateau,
ou se rassemblait l'elite de la province, dit-il, « tout etait grand ».
700 lits, 180 chevaux, et des chasses magnifiques. Quant au palais
episcopal de Strasbourg, la baronne d'Oberkirch assure qu'on y menait
« une vie invraisemblable ä raconter »... Pour quiconque songerait ä

s'offusquer, j'ajouterai que les Rohan, bien que cardinaux, furent des

politiques, des diplomates, des agents de la Monarchie, des Iettres, des
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artistes, et de grands seigneurs, plutot que des hommes d'Eglise. Aussi,
M. l'abbe Metz, le savant canoniste de la Faculte de droit de

Strasbourg, releve-t-il, dans un ouvrage recent, « qu'ils eurent du moins le

merite de choisir des suffragants auxquels ds confierent le ministere
et qui furent, le plus souvent, d'excellents pasteurs ».

L'entreprise jurassienne prit toute son ampleur ä la mort de

Jacques-Sigismond de Reinach, en 1743. Armand-Gaston desirait que
le Chapitre d'Arlesheim (ä qui appartenait l'election du prince-eve-
que) portät son choix sur le prince Constantin de Rohan, qui, plus
tard, devint egalement eveque et revetit la pourpre cardinalice. II par-
vint ä interesser ä son projet le ministre des Affaires etrangeres,
Amelot de Chaillou, ainsi que l'ambassadeur en Suisse, de Courteille.
Mais cette candidature echoua : Baldenstein fut elu en 1744. Le
cardinal de Rohan allait-il se replier sur ses positions C'eüt ete mal le
connaitre Le plan de Strasbourg se maintint. On etudia la possibility

de faire du prince Constantin un chanoine d'Arlesheim, un futur
electeur ä l'episcopat. « Ce canonicat obtenu, expliquait le rapport
d'un emissaire d'Amelot, voilä le prince Constantin dans la voie reguliere

de la souverainete. » Les documents des Archives etrangeres et de

nos Archives federates indiquent, ä l'evidence, que par delä une
dignite episcopale, les Rohan convoitaient le gouvernement du peuple
jurassien.

Et gardez-vous de croire que vous vous trouvez en presence d'une
circonstance fortuite, ou d'un fait isole, ä voir ces memes Rohan,
artisans de la gloire frangaise en Alsace, porter leurs vues sur notre
principaute, prete ä accueillir les influences de l'Ouest.

La tentative, en effet, se renouvela deux fois encore.
En 1775, trois jours avant la mort du souverain du Jura, Louis-

Rene-Edouard de Rohan-Guemenee — celui qui fut, dix ans plus
tard, mele ä l'affaire du Collier de la reine, et qui etait ä ce moment
coadjuteur de l'eveque de Strasbourg — adressait ä Louis XVI une
lettre oil il developpait cette idee : « II a toujours ete regarde comme
interessant d'avoir un eveque de Bale qui füt Frangais. »

« Le cardinal du Collier » 1 Etrange personnage que ce prince de

l'Eglise Ambassadeur ä Vienne, il avait choque par son luxe et ses
fantaisies l'imperatrice Marie-Therese. Celle-ci l'avait fait rappeler ;

il rentra en France ä l'avenement de Louis XVI. Funck-Brentano et
Henri-Robert se sont mis ä deux pour tracer le portrait de Louis de
Rohan : « Admirablement doue, au moral comme au physique, plein
d'esprit, de grace et de coeur, d'une politesse raffinee, d'une galanterie
de grand seigneur, « aimable autant qu'on peut l'etre », nous dit
Mme de Genlis, il gätait malheureusement tous ses dons et ses belles

44



qualities par les defauts memes de son siecle, qu'il poussait plus loin

que personne. Son elegance n'avait d'egale que sa prodigalite ; les

graces de son esprit ne suffisaient pas a voiler ses inconsequences et
sa legerete... II tenait table ouverte. II n'avait jamais moins de cin-

quante convives. Les plus jolies femmes s'y donnaient rendez-vous.
Au milieu, le cardinal presidait, beau, aimable, empresse, magnifique,
semblant ne vraiment pour recevoir et pour representer. »

Le roi donna son approbation officielle ä la candidature de Louis
de Rohan au siege episcopal de Bale, et le ministre de Vergennes

annonga ä Beauteville, ambassadeur aupres du Corps helvetique, que
Picamihl de Casenave, charge d'affaires ä Soleure, etait choisi pour
intervenir ä Arlesheim. La mission rencontra neanmoins un echec :

c'est Frederic de Wangen qui fut elu prince-eveque.
Les Rohan vont-ils abandonner leur plan Nullement. En 1778,

le coadjuteur Louis est eleve au cardinalat. L'eveche strasbourgeois
l'appelle l'annee suivante. Loin de songer alors ä son destin versail-
lais, le prelat politique poursuit le but des siens : devenir eveque de

Bale. Aussi rouvre-t-il campagne ä la mort du prince de Wangen.
Mais le roi ne le suit plus, et de Vergennes lui ecrit : « Sa Majeste,
s'etant determinee ä ne prendre aucune part directe ni indirecte ä la
future election, croit d'autant moins devoir changer de resolution que,
tres attachee aux principes de l'Eglise de France, eile ne verrait pas
volontiers la reunion de deux eveches sur la tete d'un de ses sujets. »

Le cardinal est « lache ».

Comment expliquer le refus de Louis XVI Car, apparemment,
l'accession d'un Rohan au gouvernement de la principaute du Jura
aurait servi la cause frangaise. Les raisons de l'attitude royale sont ä

rechercher dans la diplomatic tres personnelle du cardinal, et dans les

inquietudes que son ambition inspirait ä Versailles. Tout ä la fois
eleve au pouvoir dans l'Etat jurassien et investi du plus vaste domaine
terrien de l'Alsace, Louis de Rohan eüt ete en mesure de conduire
ses affaires avec une independance dont l'eventualite pouvait deplaire
au ministere des Affaires etrangeres. Quelle position exceptionnelle,
en effet, eüt acquise Rohan, maitre du double eveche, — ce territoire
lotharingien s'etendant de la Sarre au lac de Bienne 1 D'une importance

europeenne Pensez done ; souverain, prince de l'Empire en
qualite d'eveque de Strasbourg, prince de l'Empire au titre d'eveque
de Bale, allie de cantons helvetiques, allie de France, le cardinal
aurait vu s'ouvrir les perspectives d'une large politique tripartite aux
marches rhenanes. Louis XVI et son ministre de Vergennes consi-
derent aussi le caractere temporaire de l'union personnelle des deux
eveches. La tradition, favorable ä la Couronne de France comme ä
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l'Eglise de Bale, ecarta l'audacieux projet congu dans l'ambiance de
Saverne et du palais de Strasbourg.

Le succes de Louis de Rohan — en lui evitant probablement la
penible aventure du Collier de la reine — eüt donne un eclat nouveau
et une singuliere puissance ä l'influence latine dans le Jura. L'occa-
sion ne reapparut qu'ä l'epoque revolutionnaire et napoleonienne.

Mais, de 1792 ä 1797, l'occupation par les sans-culottes fut singu-
lierement plus dure que celle des troupes royales, au temps de la
« guerre en dentelles ».
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